
9. LES ESSAIS NUCLÉAIRES

CONTEXTE

En 1958, les États-Unis, l’Union soviétique et le Royaume-Uni ont entamé des négociations sur la 

cessation des essais d’armes nucléaires. En dépit des quelques progrès réalisés pendant ces négociations, les 

possibilités d’arriver à un accord se sont estompées après l’affaire de l’avion 0-2 et l’échec du sommet de 

1960, et la conférence a été ajournée en 1961, sans que ses membres aient pu s’entendre. Toutefois, après 

la crise des missiles de Cuba, en 1963, les trois parties, s’inspirant de l’expérience acquise pendant les 

pourparlers, ont négocié et signé le Traité sur l’interdiction partielle des essais nucléaires (PTBT).

Le traité de 1963 interdit tous les essais d’armes nucléaires à l’exception des essais souterrains. Tout 
État peut y adhérer et, en janvier 1991, 118 l’avaient déjà signé, dont Israël, l’Afrique du Sud, le Brésil, 

l’Argentine et l’Inde. Ni la Chine ni la France n’en sont signataires, mais ces deux pays ont peu à peu limité 

leurs essais à des explosions souterraines.

Le PTBT est en vigueur pour une durée illimitée. Toutefois, il est indiqué dans le Préambule que les 

«Parties originaires» (c’est-à-dire l’Union soviétique, les États-Unis et le Royaume-Uni) cherchaient à «assurer 

l’arrêt de toutes les explosions expérimentales d’armes nucléaires à tout jamais (et étaient) déterminées à 

poursuivre les négociations à cette fin.» C’est cet objectif qui a été repris dans le Traité sur la 

non-prolifération des armes nucléaires (TNP) entré en vigueur en 1970. On rappelait dans son Préambule que 

les parties au PTBT cherchaient à «assurer l’arrêt de toutes les explosions expérimentales d’armes nucléaires 

à tout jamais et à poursuivre les négociations à cette fin.»

Deux autres traités négociés entre l’Union soviétique et les États-Unis ont encore restreint les essais 

souterrains. Le Traité sur la limitation des essais souterrains d’armes nucléaires (TTBT) interdit de faire 

exploser sous terre des engins nucléaires d’une puissance supérieure à 150 kilotonnes, tout en réaffirmant que 

l’interdiction complète des essais nucléaires reste l’objectif ultime, et le Traité sur les explosions nucléaires 

pacifiques (TENP) impose une limite identique aux explosions nucléaires à des fins non militaires. Ces deux 

traités, qui sont entrés en vigueur en 1976, ne pouvaient pas être signés par d’autres États.

En 1979, vers la fin du gouvernement Carter, des négociations trilatérales sur une interdiction 

complète des essais (CTB), qui paraissaient sur le point d’aboutir, ont échoué à cause d’une opposition 
croissante aux États-Unis mêmes et de la position affaiblie du président américain. En 1982, le président
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